
 
 

 

ORGANISATION DES ELECTIONS  
Assemblée Générale 2025 

Vendredi 20 juin 2025 
 
A l’occasion de l’organisation de l’Assemblée Générale du Comité Départemental, les clubs 
ont dû fournir la liste de leur délégué(e)s avant le dim. 08 juin dernier - minuit. 
 
Au-delà de cette date, plus d’ajout, plus de changement concernant cette liste, … ce n’est pas 
pour vous embêter mais la mise en place des élections par voie électronique sécurisée demande 
un traitement des données bien en amont et une confidentialité des votes indispensables. 
 
Les délégué(e)s non présents à l’ouverture d’un vote à bulletin secret ne pourront plus prendre 
part au vote lancé. 
 
Deux principaux votes à bulletin secret vont être proposés : 

1. Un vote portant sur l’élection des candidats au conseil d’administration (1 ou 2 tour) ; 
2. Un vote portant sur l’élection du président. 

 
La liste des candidat(e)s et des délégué(e)s validé(e)s a été publiée sur le site du Comité : 
https://badnord.com/?page_id=17169 
 
Vous allez recevoir un mail dès l’ouverture du vote (spécimen ci-dessous) sur place (vérifiez dans vos 
spams) 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

Le vote pour les candidats au conseil d’administration : 
 
Il existe deux collèges : Masculin et Féminin (un vote par collège). 
Le nombre d’élu(e)s au Conseil d’Administration est fixé par les statuts (16). 
Une proportionnalité est introduite dans ce nombre (60% masculin et 40% féminin). Ce 
pourcentage est déterminé par le nombre de licences masculines et féminines dans notre 
Département. Le nombre de places est donc déterminé comme suit : 10 masculins – 6 féminines. 
 

1. Pour le collège Masculins : 10 candidats pour 10 places. 
Un seul tour sera donc nécessaire. 
Les candidats disposant de 10% des votes sont élus. 
 

 
 

2. Pour le collège Féminins : 7 candidates pour 6 places 
Deux tours sernt donc nécessaire. 
Les candidates disposant d’au moins 10% des votes accèdent au second tour. 
Le second tour déterminera « l’ordre d’arrivée », la candidate ayant obtenu le moins bon 
score ne sera pas élue.  
 

 
 
 
 
Rappel : Vous pouvez cocher une ou plusieurs cases dans la limite fixée. 
                Aucun case cochée = bulletin blanc 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Le vote pour le/la candidat(e) au poste de Président : 
 
Seul poste du bureau exécutif à être validé par les délégué(e)s des clubs, le poste de président 
sera soumis à votre vote. En effet, au cours de l’AG, les élus du conseil d’administration se 
retireront pour élire et vous proposer un candidat pour ce poste. 
 
Vous recevrez un lien d’accès dans votre boite mail (comme pour les élections du CA). 
La procédure de vote est identique. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cas général : 
 
Il est à noter que vous pouvez modifier votre vote jusqu’à l’annonce de la clôture par le 
président de séance. 
 
Pour accéder aux résultats, vous pouvez utiliser le même lien que vous avez eu pour le vote. 
 


